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Comité pour la 
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Restauration des 
Institutions (CTRI)
CHRONOGRAMME DE LA TRANSITION 

POLITIQUE AU GABON

I. OBJECTIFS DU CTRI (6) :
1- La restauration de la stabilité et de la confiance ;
2- La réforme institutionnelle et législative ;
3- La lutte contre la corruption ;
4- Le développement durable et économique ;
5- L’éducation et la sensibilisation ;
6- Le dialogue national et la consultation publique.

Pour atteindre ces objectifs plusieurs préalables doivent être 
pris en compte :
1. Faire à nouveau parler les Gabonais qui en avaient perdu l’ha-
bitude.
2. Remettre en état une économie ruinée par 14 ans de gabegie 
et de pillage.
3. Réduire une dette colossale qui n’a pas servi au développement 
du pays.
4. Répondre aux principales demandes populaires pour garantir 
la paix sociale que n’offrirait aucune élection.
5. Laisser le Peuple gabonais décider démocratiquement par le 
biais de ses représentant au Parlement et, surtout, au Dialogue 
National Inclusif.
II. CHRONOGRAMME DE MISE EN OEUVRE
• Septembre 2023 : Rencontre avec les Forces Vives de la Nation.
• Septembre à Octobre 2023 : Mise en place des Institutions de 
la Transition (Cour
Constitutionnelle, Gouvernement, Sénat, Assemblée Nationale, 
Conseil
Economique Social et Environnemental).
• Du 9 octobre au 30 novembre 2023 : Appel à contribution sur le 
diagnostic de la situation et les moyens de corriger les différents 
dysfonctionnements et collecte de ces contributions par un Se-
crétariat créé auprès du Ministère de la Réforme des institutions.
Décembre 2023 : Inventaire des problèmes identifiés et synthèse 
des propositions.
• Janvier 2024 : Restitution de la synthèse et enrichissement du 
rapport.
• Fin février 2024 : Adoption de la synthèse après la prise en 
compte des dernières observations.
• Du 1er au 30 avril 2024 : Dialogue National Inclusif devant 
dessiner les nouveaux contours politiques et institutionnels de 
la République sous la présidence de l’Archevêque de Libreville.
• Début juin 2024 : Transformation du Parlement en Constituante.
• Fin août 2024 : Disponibilité de la première mouture de la 
future Constitution.
• Fin du mois d’octobre 2024 : Adoption par la Constituante, après 
intégration des observations, du projet final de Constitution.
• Entre novembre et décembre 2024 : Référendum pour l’adoption 
de la nouvelle Constitution.
• Janvier 2025 : Début des travaux du nouveau Code électoral.
• Première quinzaine de février 2025 : collecte des observations 
et remarques de la première mouture du Code électoral.
• Mi-février 2025 : Débat final sur le Code électoral.
• Fin février 2025 : prise en compte des remarques et observations 
et disponibilité du texte final.
• Mi-mars 2025 : Adoption du texte par le Parlement et promul-
gation par le Chef de l’Etat.
• Avril 2025 : Début de la révision de la liste électorale.
• Juillet 2025 : Distribution des cartes d’électeurs et mise en place 
du matériel électoral.
• Août 2025 : Elections.
• FIN DE LA TRANSITION.
NB : Le présent chronogramme est purement indicatif, le 
chronogramme définitif devant résulter du Dialogue National 
Inclusif.

LE représentant-résident 
du Fonds monétaire in-
ternational (FMI) au Ga-

bon, Gomez Agou, a renoué 
avec le public, vendredi dernier 
à l'Institut de l'économie et des 
finances (IEF). Au cours de cette 
rencontre trimestrielle, il a pré-
senté à l'assistance “Les perspec-
tives économiques régionales 
pour l'Afrique subsaharienne”.
  “B on nombre de  pays  de 
l'Afrique subsaharienne ne 
suivent pas les orientations du 
Fonds monétaire international 
par rapport aux ajustements 
structurels avec l'ensemble des 
bailleurs de fonds. Du fait d'ac-
cumuler prêts de créances et de 
ne pas apurer les dettes dans 
les délais prévus, les économies 
sont toujours faibles. Les prêts 
ne permettent pas aux pays 
de l'Afrique subsaharienne de 
relancer leurs économies. Les 
pays de l'Afrique subsaharienne 
devraient s'arrimer à d'autres 
comme ceux d'Asie, même s'ils 
ont les problèmes de garantie des 

fonds et de la monnaie qui sont 
de véritables goulots d’étrangle-
ment pour l'ensemble des pays”, 
a t-il prévenu.
Les échanges avec l'auditoire ont 
permis de scruter l'horizon pour 
les pays d’Afrique subsahrienne, 
et d'examiner les défis et les pro-
positions de politiques publiques 

pour l'éclairer.
En outre, cette rencontre a per-
mis au représentant du FMI au 
Gabon non seulement d'exposer 
les défis de l'environnement in-
ternational, mais aussi de discu-
ter de la situation économique 
spécifique du Gabon à l'ère de 
la Transition.

Dette : la mise en garde 
du FMI aux pays africains

Jean MADOUMA
Libreville/Gabon

LES orpailleurs originaires 
de l'Abanga-Bigné sont 
toujours plus nombreux.

C'est le constat qui est fait par les 
agents recenseurs, quelques jours 
après le lancement des opérations 
de régularisation des artisans 
miniers nationaux à Lambaréné 
et Makouké, dans le département 
de l'Ogooué et des Lacs.
Cette observation faite sur l'ori-
gine géographique des postulants 
révèle qu'ils sont pour la majo-
rité essentiellement originaires 
de l'Abanga-Bigné. En effet, sur 
un total de 24 cartes établies, en 
deux jours d'enrôlement, seules 
deux  l'ont été au profit de natifs 
du département de l'Ogooué et 
des Lacs.

Par ailleurs, dans le cadre de 
leur déploiement sur les zones 
d’exploitation et bases vie des 
artisans, les équipes du ministère 
des Mines ont trouvé près de 
100 orpailleurs dispersés dans 
le village Mandjibé visité pour 

la circonstance. Les autres ont 
été rencontrés alors qu'ils ren-
traient de leurs différents sites 
d’exploitation.
L'opération se poursuivra sur 
tous les sites situés dans le péri-
mètre de Maboumine.

Artisans miniers : poursuite 
de la campagne d'enrôlement

GRM
Libreville/Gabon

Le représentant du FMI au Gabon, Gomez Agou, a fait un 
éclairage sur les financements en Afrique.
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Poursuite de la campagne d’enrôlement des orpailleurs.
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